
Code de pratiques

recommandées pour
l'entretien et la

manutention des porcs
I ^Éu Agriculture

m ^r Canada

Publication 1771 /F

Canada



FACTEURS DE CONVERSION

Facteur
approximatif

Unité métrique de conversion Donne

LINÉAIRE

millimètre (mm) x0,04 pouce

centimètre (cm) x0,39 pouce

mètre (m) x3.28 pied

kilomètre (km) x0,62 mille

SUPERFICIE

centimètre carré (cm2
) x0,15 pouce carré

mèt^e carré (m 2
) x 1,2 verge carrée

kilomètre carré (km 2
) x0,39 mille carré

hectare (ha) x 2,5 acre

VOLUME
centimètre cube (cm3

) x0,06 pouce cube

mètre cube (m 3
) x 35,31 pied cube

x 1,31 verge cube

CAPACITÉ

litre (L) x 0,035 pied cube

hectolitre (hL) x22 gallons

x2,5 boisseaux

POIDS

gramme (g) x0,04 once

kilogramme (kg) x 2,2 livre

tonne (t) x 1,1 tonne courte

AGRICOLE

litres à l'hectare x 0,089 gallons à l'acre

x 0,357 pintes à l'acre

x0,71 chopines à l'acre

millilitres à l'hectare x 0,014 onces liquides à

l'acre

tonnes à l'hectare x0,45 tonnes à l'acre

kilogrammes à l'hectare x0,89 livres à l'acre

grammes à l'hectare x 0,014 onces à l'acre

plants à l'hectare x 0,405 plants à l'acre

PUBLICATION 1771F, on peut obtenir des exemplaires à la

Direction générale des communications, Agriculture Canada,
Ottawa K1A0C7

©Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1984
N° de cat. A63— 1771/ 1984F ISBN: 0-662-92687-0
Impression 1984 3M—6:84

Also available in English under the title

Recommencied code ofpractice for tare
and handling ofpigs



TABLE DES MATIERES

Avant-propos/5

Préface/6

Section I Production/7

1 Introduction/7

2 Logement/9

3 Eau et aliments/ 10

4 Installations de mise bas/1

1

5 Mise bas et soins après la naissance/ 12

6 Sevrage/ 13

7 Croissance/ 13

8 Accouplement et gestation/ 14

9 Verrats/ 15

10 Interventions chirurgicales/ 16

11 Personnel/ 17

12 Supervision et protection des porcs/ 17

13 Manutention des porcs/ 18

14 Prévention des comportements socialement agressifs/ 18

Section II Transport/19

1 Définitions utilisées dans la présente section du code/ 19

2 Transport — généralités/20

3 Chargement et déchargement/20

4 Véhicules/21

5 Espace/21

6 Ségrégation/22

7 Protection des porcs pendant le transport/22

8 Conteneurs et caisses à claire-voie/22

9 Alimentation, abreuvement et repos des porcs en transit/23

10 Porcs inaptes au transport/24

1

1

Précautions à prendre par temps froid/24

12 Précautions à prendre par temps chaud et humide/26

13 Stress/26

14 Parcs de triage/27

Section III Abattage/28

1 Déchargement/28

2 Rampes, couloirs et glissières/29

3 Logement/29

4 Stalles d'abattage/30

5 Aiguillons/31

6 Insensibilisation/31



7 Formation du personnel/3

1

8 Sujets/32

9 Manutention des verrats/33

Annexe A/34

Annexe B/35

Annexe C/37

Annexe D/38

Annexe E/39



AVANT-PROPOS

Il me fait plaisir de présenter ce code de pratiques qui vise à établir des règles de

conduite acceptables pour la manutention du porc au cours des étapes de produc-

tion, de transformation et d'utilisation à des fins d'enseignement ou de recherche.

Ce code est bien canadien: il repose sur la collaboration libre et spontanée de

plusieurs secteurs pour atteindre son objectif.

Dans plusieurs pays, le climat de soupçons et de confrontation qui entoure les

questions de bien-être des animaux a forcé le législateur à imposer des lois et des

règlements rigides, et à mettre en place un appareil de contrôle. Par ce code, on

veut assurer le bien-être des animaux en faisant appel à la bonne volonté de toutes

les personnes concernées, sans avoir recours aux lois.

Ce code n'a pas d'implications légales et ne peut pas servir de base à des poursuites

judiciaires contre les contrevenants.

La publication de ce code par Agriculture Canada est conforme à nos objectifs qui

sont d'aider l'agriculture et le système alimentaire canadiens à produire des

aliments abondants, salubres et nutritifs à des prix raisonnables pour le con-

sommateur tout en assurant des revenus équitables pour les producteurs et les

entreprises de transformation.

Je félicite tous ceux qui ont travaillé ensemble à produire cet important ouvrage, en

particulier la Fédération des sociétés canadiennes d'assistance aux animaux et les

représentants de l'industrie porcine, des universités, des gouvernements et des

sociétés savantes. Devant tant d'efforts réunis en vue de l'amélioration de notre

société, mon ministère n'est que trop heureux d'associer à un tel travail son support

financier pour la publication de cet ouvrage.

J'accorde un appui sans réserve à cet effort concerté en vue d'assurer le bon

traitement des porcs. Un animal bien traité est un animal productif.

On m'assure qu'aucune des recommandations contenues dans ce code n'est de

nature à causer des coûts ou des retards exagérés pour notre industrie porcine, un

secteur important de notre système agro-alimentaire. J'invite très fortement tous

ceux qui sont concernés par ce code à en suivre les recommandations. Ils y
trouveront leur profit tout comme leur industrie et tout le pays.

Eugène F. Whelan
Ministre de l'Agriculture



PREFACE

Du fait de sa domestication et de la situation artificielle dont il fait l'objet, le bétail

se trouve sous la dépendance de l'homme. Selon les principes moraux reconnus

dans notre société, nous devons donc reconnaître cette dépendance et l'obligation

qui nous est ainsi imposée de veiller à ce qu'à toutes les étapes de leur vie, les

animaux soient traités avec sensibilité et ne souffrent pas inutilement. Le code

n'est pas obligatoire. Toutefois, il offre le moyen de mieux nous acquitter de notre

responsabilité à l'égard des animaux.

En 1980, le ministre fédéral de l'Agriculture, ainsi que les représentants d'orga-

nismes de l'industrie agricole et les associations de zootechnie ont convenu de

confier à la Fédération des sociétés canadiennes d'assistance aux animaux

(F.S.C.A.A.) l'administration de la rédaction du Code de pratiques protégeant

toutes les espèces de bétail. En septembre 1983 le Ministère a publié un code de

pratiques s'appliquant au poulet.

En 1980, M. J.F. Hurnik, professeur de zootechnie à l'Université de Guelph. a

soumis à la Société canadienne de zootechnie l'ébauche d'un code relatif à la

manutention des porcs. En 1981 à l'invitation de l'Office de commercialisation des

producteurs du porc de l'Ontario, M. Hurnik a prêté son concours à la rédaction du

code de l'Office. Le document a été livré à l'Office en 1982. Par la suite, les deux

organismes ont présenté des règles de conduite à la F.S.C.A.A. qui s'est chargée

de la coordination de plusieurs réunions de représentants des secteurs les plus

divers de l'industrie de la production du porc, afin de rédiger le présent code. Ont

ainsi été représentés les producteurs de porc, les organismes de transport et de

manutention, les associations professionnelles agricoles et les associations de

vétérinaires, les facultés d'agriculture et de science vétérinaire des universités, les

directions de la recherche, de la production et de l'inspection d'Agriculture

Canada et du ministère de l'Agriculture et de l'Alimentation de l'Ontario, ainsi que

des organismes voués aux soins et au bien-être des animaux.

Pendant leur rédaction, les sections traitant du transport et de la manutention ont

été considérablement augmentées, grâce au travail des sous-comités représentant

ces deux secteurs de l'industrie. Ces sections sont présentées séparément afin d'en

faciliter la consultation par les divers intervenants auxquels elles s'adressent.

Ce Code non obligatoire s'adresse à l'industrie, aux chercheurs et aux groupes

voués au bien-être des animaux, pour qui il devrait constituer un outil pédagogique

de promotion de bonnes pratiques d'élevage et de traitement des animaux. Les

recommandations ne sauraient être exhaustives ni s'appliquer dans toutes les

circonstances. Elles visent plutôt à définir des normes élevées en matière de

production porcine et de bien-être des porcs dans les exploitations commerciales,

les centres de recherche, les établissements d'enseignement et autres entreprises

d'élevage. En tant que lignes directrices, le Code peut rendre d'utiles services aux

divers secteurs de l'industrie du porc, qui pourront ainsi comparer et améliorer

leurs propres procédés de gestion. Il faudrait toutefois se rappeler que les progrès

des sciences et l'évolution des conditions économiques en rendront la mise à jour

nécessaire.



Code de pratiques recommandées
pour l'entretien et la manutention

des porcs

sous la coordination de la

Fédération des sociétés canadiennes d'assistance aux animaux

101 sud, avenue Champagne
Ottawa (Ont.) K1S 4P3

SECTION I PRODUCTION

I 1 Introduction

1.1 Historique: Depuis 1950 environ, l'élevage du porc dans les pays in-

dustrialisés a évolué rapidement vers les systèmes dits d'élevage «in-

tensif» ou d'élevage «en claustration» qui prédominent actuellement au

Canada. La plupart des porcheries se composent maintenant d'ins-

tallations intérieures où le mouvement est restreint, particulièrement dans

le cas des truies d'élevage. Le fumier est normalement évacué sous forme

de lisier au moyen de rigoles disposées sous les stalles des animaux; les

litières ont disparu de nombreuses installations. Nombre de facteurs ont

contribué à cette évolution rapide vers l'élevage intensif. Le coût élevé et

le manque de main-d'œuvre agricole d'expérience ont obligé les pro-

ducteurs de recourir à des procédés à faible intensité de main-d'œuvre,

même au prix d'investissements coûteux. Le souci de protéger

l'environnement a favorisé la manutention du lisier. Cette tendance, ainsi

que l'absence de paille dans bon nombre de régions de production, ont

entraîné une moindre utilisation de la litière. De plus, en raison de notre

climat rigoureux les producteurs ne peuvent utiliser des installations

extérieures peu coûteuses comme cela se fait dans des climats plus doux.

À certain égards, ces modifications ont certes été bénéfiques pour la santé

et le confort des animaux. Dans les bâtiments chauffés et isolés, les porcs

à l'allaitement et au sevrage jouissent d'un environnement plus sain. On
croit que la claustration de la truie pendant la mise bas a permis de réduire

le taux de blessures accidentelles aux porcelets. Le logement et

l'alimentation individuels des truies en gestation permettent de remédier

entièrement à la bousculade et à la rivalité pour la nourriture. De plus,

l'environnement intérieur permet de contrôler plus facilement la

transmission des maladies infectieuses, surtout les maladies parasitaires.



1.2 Problèmes résultant de la claustration: les méthodes de claustration

actuelles n'ont toutefois pas remédié à certains problèmes. Elles pré-

sentent même certaines particularités auxquelles on attribue souvent un

effet néfaste sur le bien-être des animaux. Il reste beaucoup à faire,

notamment en matière de conception de meilleurs planchers, de suppres-

sion des émanations de fumier, de prévention des températures ex-

cessives et de résolution des problèmes résultant des entraves au mouve-

ment et aux comportements naturels des animaux. Deux questions con-

troversées exigent certaines remarques.

1.3 Claustration des truies en gestation: L'un des aspects les plus con-

troversés de l'élevage intensif du porc est la claustration à l'étroit des

truies en gestation. Auparavant, la plupart des truies en gestation étaient

logées en groupes, souvent dans des stalles recouvertes d'une litière: elles

pouvaient en outre être gardées à l'extérieur pendant une partie de

l'année. Il faut toutefois recourir à une méthode d'alimentation in-

dividuelle afin de veiller à ce que les animaux les moins agressifs soient

suffisamment nourris et que les animaux plus agressifs ne le soient pas

trop. Une façon d'y parvenir est de disposer près de la case collective des

stalles d'alimentation individuelles. Cette méthode exige toutefois une

plus grande superficie et une main-d'œuvre plus nombreuse pour dé-

placer les truies d'un enclos à l'autre chaque jour. L'alimentation en stalle

individuelle n'offre quand même aucune garantie contre les com-

portements brutaux de certains animaux, phénomènes que l'on observe

souvent dans les cases collectives.

La solution de rechange la plus utilisée consiste à garder les truies dans

des stalles individuelles pendant presque toute la période de gestation

(environ 3 mois). La claustration à l'étroit affecte le comportement et.

comme certaines études l'ont démontré, la santé de l'animal, bien que cet

effet soit sans doute relié à la qualité de l'élevage. Nombre de producteurs

estiment néanmoins que le système de claustration en stalle individuelle

est en général plus sain et plus confortable que l'ancien système de

stabulation libre. Il est urgent que des études soient réalisées sur le

bien-être des truies en gestation dans diverses conditions de logement: il

faudrait aussi concevoir et mettre à l'essai des solutions de rechange

viables (voir section /, 8).

1 .4 Litière: une autre controverse importante porte sur l'absence de litière en

élevage intensif. Dans les anciennes porcheries, la litière présentait

divers avantages, notamment: isolation thermique, absorption de l'humi-

dité et un meilleur confort offert par le plancher; la litière constituait en

outre pour les animaux un milieu d'exploration et une source de fibres

alimentaires. De plus, des études ont démontré que la litière pouvait

réduire le taux de morsure de la queue et offrait aux truies la possibilité de

donner libre cours à un comportement naturel, soit la construction d'un

nid avant la mise bas. En revanche, on a constaté que certains types de

litière (par ex. certains types de copeaux de bois) abritent des organismes



nuisibles aux porcs. Des travaux de recherches s'imposent afin de dé-

terminer les effets de l'absence ou de la présence de litière, et de trouver

d'autres moyens de conserver, en élevage intensif, les avantages qu'offre

la litière (voir section I, 4.7, 7.7).

I 2 Logement

2.1 Les porcs doivent être logés dans des conditions favorisant leur santé,

leur croissance et leur rendement à tous les stades de leur vie.

2.2 Les bâtiments servant au logement en claustration des porcs doivent être

aérés et isolés au moyen d'un matériau approprié de manière à garantir un

environnement sain, particulièrement en ce qui a trait à la température, à

la condensation de la vapeur, aux poussières, à l'ammoniaque, à l'anhy-

dride carbonique, au sulfure d'hydrogène, au méthane et aux autres gas

nocifs pendant les fluctuations locales normales de température.*

2.3 A tout âge, les porcs doivent être protégés des zones froides et des

courants d'air froids, particulièrement lorsque la température extérieure

est inférieure à la fourchette de température leur convenant. Cette mesure

est particulièrement importante dans le cas des porcelets de deux

semaines et moins et des porcs malades, surtout si la disposition de la

porcherie empêche l'animal de s'éloigner de telles zones. Le flux d'air

froid dans les zones de repos ne devrait pas être supérieur à 0,2 m/sec

(0,66 pi/sec) dans les stalles, à la hauteur des porcs.

2.4 Les planchers doivent être sécuritaires pour tous les porcs. Il faut pros-

crire tout plancher qui, pour une raison ou pour une autre, accroît le

nombre de blessures et de difformités, ou entraîne un inconfort visible.

Les planchers doivent être bien drainés. Il faut se rappeler qu'il y a un lien

entre l'acceptabilité d'un type de plancher et l'âge des porcs. En général,

une fois sevrés, les porcs semblent préférer les planchers antidérapants.

Par ailleurs les préférences des porcelets semblent liées à certains facteurs

de confort tels que le rapport solide/vide et la température du plancher.

2.5 Tous les matériaux utilisés dans les stalles auxquelles les porcs ont accès,

y compris les substances préservatives et les peintures, doivent être

exempts de produits chimiques nuisibles ou capables de contaminer la

viande. Les surfaces doivent pouvoir être facilement nettoyées et dé-

sinfectées.

2.6 L'intérieur des porcheries, des stalles, des caisses à claire-voie et des

couloirs auxquels les porcs ont accès doit être exempt de bords ou arêtes

acérés ou de protubérances pouvant causer des blessures.

*La brochure intitulée «Environmental Control for Reducing Energy Waste in Farm Buildings»,

distribuée par Hydro Ontario recommande que les ventilateurs thermostatiques de bâtiments sans

fenêtres aient une capacité de 1 5. 20. 35. 70. et 1 30 L/sec, respectivement, par porc en sevrage, porc en

croissance, porc en finissage, truie en gestation et truie en lactation.



2.7 Si Ton utilise des unités individuelles, elles doivent être conçues de

manière à permettre à l'animal de se tenir sur ses pattes ou de s'allonger

confortablement. Les dimensions de l'unité doivent être telles que

Tanimal puisse y tenir aisément sans toucher les côtés. La longueur de

l'unité doit être suffisante pour que l'animal, se tenant au centre de la

stalle, puisse avancer et reculer, et faire jouer les muscles de son cou et de

ses pattes. Les portes doivent être conçues pour permettre à l'animal

d'entrer et de sortir facilement de la stalle. L'intérieur de la stalle doit être

exempt de tout bord ou arête acérés, protubérance ou ouverture pouvant

causer des blessures ou entraîner un inconfort visible.

2.8 Comme il a été démontré qu'il est moins que souhaitable d'attacher

l'animal à un piquet, cette pratique est à éviter et à supprimer lorsque cela

est possible. Si l'on y a recours, il faut veiller à la sécurité des truies et

s'assurer qu'elles peuvent se tenir sur leurs pattes ou s'allonger à volonté.

Il ne faut pas non plus entraver l'activité musculaire des pattes et du cou.

2.9 Si l'on a recours à la stabulation libre, la superficie qu'il est recommandé
d'assurer à chaque porc dépend de plusieurs facteurs, notamment de la

taille des animaux, du type de plancher et de la température ambiante.

Dans tous les cas, la superficie devrait être suffisante pour que tous les

animaux puissent se reposer en même temps. Les superficies indiquées

(Annexe A) sont valables dans les climats modérés, lorsque les planchers

sont bien drainés. Si le drainage n'est pas assez efficace, la superficie doit

être augmentée de 20 %. La superficie minimale ne devrait pas être

inférieure à 0,09 m 2
(1 pi

2
) par 1 1 kg (25 lb) de poids vif. (voir aussi

section 7.1).

2.10 Le niveau de bruit produit par les machines et les appareils devrait être

réduit au minimum.

2.11 La disposition intérieure de bâtiments neufs ou rénovés devrait tenir

compte des situations d'urgence pouvant survenir, qu'il s'agisse d'in-

cendie, d'inondation ou de panne électrique ou mécanique.

I 3 Eau et aliments

3.

1

L'eau donnée aux animaux doit être fraîche et exempte de tout contami-

nant. Le régime alimentaire doit être établi en fonction des besoins des

diverses catégories de porcs*. Le producteur doit être en mesure de

remplacer immédiatement toute eau ou tout aliment qu'il soupçonne

d'être nocif pour les porcs.

*Pour de plus amples renseignements, consulter: NRC. Nutrient Requirements for Swine. U.S.
National Research Council. Washington. D.C. 20418. 1979.
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3.2 Tous les porcs devraient normalement être nourris et abreuvés tous les

jours à des heures régulières. Il faudrart éviter de les priver de nourriture

pendant plus de 24 heures. L'alimentation en eau ne devrait pas être

interrompue pendant plus de 24 heures. Lorsque la température dans les

stalles dépasse 28°C (82°F), l'alimentation en eau ne doit pas être in-

terrompue pendant plus de 12 heures.

3.3 Lorsque l'on réduit la ration alimentaire ou liquide ou les deux, des porcs

en stabulation libre, la superficie des zones d'alimentation solide et

liquide doit être accrue de façon proportionnelle. Dès que la ration

alimentaire tombe sous 90 % de la ration moyenne prise à volonté, la

superficie de la zone d'alimentation doit être suffisante pour permettre à

tous les porcs de se nourrir en même temps.

3.4 II faut prévoir des mesures d'urgence de manière que les animaux ne

meurent pas de faim ou de déshydratation si l'alimentation solide ou

liquide est subitement interrompue.

3.5 Les additifs et les substances favorisant la croissance ne doivent pas servir

à camoufler des pratiques d'élevage inacceptables. Lorsqu'il faut en

donner aux animaux, on doit utiliser des produits dont l'efficacité est

reconnue et les administrer selon la posologie légalement permise* pour

l'âge et le poids de l'animal. Il faut observer rigoureusement le délai

prescrit entre le moment où l'on cesse de les administrer et la com-

mercialisation.

I 4 Installations de mise bas

4.1 Les installations de mise bas doivent être propres et hygiéniques, et

particulièrement les planchers des caissettes, qui doivent être aussi pro-

pres et secs que possible.

4.2 Les caissettes de mise bas doivent être construites de manière à bien

protéger les porcelets (rails ou cloisons) et offrir suffisamment de confort

à la truie, conformément aux dispositions de l'article 2.7.

4.3 La disposition intérieure des installations de mise bas doit permettre aux

truies d'établir un contact auditif. Il serait également souhaitable de

permettre le contact visuel.

4.4 La truie devrait pouvoir s'abreuver en tout temps; un abreuvoir distinct

devrait en outre être réservé aux porcelets.

4.5 La disposition des installations de mise bas doit être telle qu'il soit facile

d'observer les truies et les porcelets afin de détecter rapidement toute

anomalie.

*Loi sur les aliments et drogues; Loi relative aux aliments du détail. Agriculture Canada.
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4.6 La température devrait idéalement être de 1
8° à 20°C (65° à 68°F) dans les

installations de mise bas; une source de chaleur supplémentaire doit être

assurée aux porcelets, au niveau du sol. La température est idéale quand

les porcelets peuvent confortablement se reposer dans la zone chauffée:

c'est là un indicateur fiable. Si les porcelets s'entassent les uns contre les

autres ou les uns sur les autres, ou s'ils grelottent, c'est que la température

est trop basse. Si les porcelets désertent la zone chauffée, ou s'ils se

reposent sur le périmètre de cette zone, c'est que la température est trop

élevée. La circulation d'air dans les bâtiments abritant les porcelets ne

doit pas dépasser 0,2 m/sec (0,66 pi/sec) au niveau des porcelets, sauf

lorsque la température dépasse 28°C (82°F).

4.7 Certaines truies en gestation sont instinctivement portées à construire un

nid avant de mettre bas. Le fait de réprimer ce comportement, surtout si la

truie met bas pour la première fois, rend l'animal agité pendant la mise

bas. On peut donner à la truie un peu de litière ne présentant aucun

danger; l'animal peut alors donner libre cours à son comportement

instinctif et les problèmes en sont parfois réduits (voir section 1 .4).

I 5 Mise bas et soins après la naissance

5.1 II est utile de nettoyer la truie au moyen d'un désinfectant avant de la

mener dans la pièce de mise bas, si la température et les installations le

permettent. Il est également bon de laisser l'animal s'habituer aux lieux

pendant deux jours avant la mise bas.

5.2 Certaines truies ont besoin d'aide pendant la mise bas. Si l'un des

porcelets se coince dans les voies génitales, ou s'il a de la difficulté à

respirer, une personne compétente et connaissant bien les normes d'hy-

giène devrait pouvoir intervenir. Au besoin, amorcer la respiration nor-

male; à cette fin, enlever le mucus se trouvant dans les narines et la

bouche, et permettre aux fluides présents dans la poitrine de s'écouler en

tenant l'animal par les pattes arrières, la tête en bas et le secouer, ou

administrer avec précaution la respiration artificielle. Il faut éviter, en

soulevant le porcelet, d'étirer le cordon ombilical. Si le cordon ombilical

saigne, il faut le nouer immédiatement et le désinfecter.

5.3 II arrive parfois que la truie morde ou blesse les porcelets s'approchant de

sa tête pendant ou après la mise bas. On peut y remédier dans presque tous

les cas en isolant les porcelets et en surveillant les premières lactations.

Avant de laisser les porcelets commencer à téter, il faudrait masser les

glandes mammaires de la truie jusqu'à ce que cette dernière adopte la

position d'allaitement mais de préférence jusqu'à ce qu'elle commence à

émettre certains sons (grognements) caractéristiques pendant les pre-

mières lactations. Il faut observer le comportement de la truie afin de

l'empêcher de tuer les porcelets. Une exposition visuelle et auditive à de

jeunes porcelets peut, chez certaines truies en première gestation.
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accroître la probabilité que la truie accepte sans problème ses propres

petits.

5.4 Les éléments nutritifs, les médicaments et les autres produits médicaux

utilisés doivent être de qualité reconnue* et être administrés par une

personne compétente selon les posologies recommandées.

5.5 Le niveau de bruit devrait être aussi bas que possible dans les installations

de mise bas. Les bruits irritants ont un effet néfaste sur le comportement

pendant l'allaitement. Les sons naturels produits par les porcelets et les

truies contribuent efficacement à la facilitation sociale de l'allaitement.

Cela est particulièrement important, dans le cas de jeunes truies, pour

amorcer et maintenir la procédure routinière normale de l'allaitement.

5.6 Dans les heures qui suivent la mise bas, il est bon de mélanger les portées

lorsque cela est pratique: s'il existe des écarts importants entre le nombre

de porcelets des portées ou le poids des porcelets, ou si une truie ne peut

allaiter efficacement.

5.7 II faudrait observer les truies et les porcelets au moins deux fois par jour

afin de détecter tout signe de maladie ou toute autre anomalie. Il est

recommandé de prévoir dans toutes les installations des pièces permettant

d'isoler les animaux malades le cas échéant.

I 6 Sevrage

6.

1

La séparation des porcelets de leur mère constitue une période difficile

pour les porcelets et la truie. Il faut donc procéder avec soins. La

consommation d'aliments par les porcelets après le sevrage exige une

attention particulière. Il faut en outre bien observer le comportement des

porcelets afin de détecter tout signe d'inconfort dû à la température,

particulièrement si le sevrage a été précoce.

Avant le sevrage, les porcelets devraient avoir eu l'occasion de se

familiariser avec les nouveaux aliments et avec les mangeoires et les

abreuvoirs. Au sevrage, les porcelets et les truies devraient être complète-

ment séparés et ne plus pouvoir se voir ou s'entendre les uns les autres.

6.2 Pour être admise, toute nouvelle technique de sevrage précoce ne doit pas

causer chez les porcelets de baisse de rendement ou d'augmentation du

taux de mortalité plus importantes que toute autre technique courante.

I 7 Croissance

7.

1

Avant de recevoir les porcs, toutes les stalles devraient être bien nettoyées

et désinfectées. Après le sevrage, la séparation des portées en groupes

*Loi sur les denrées alimentaires: Loi sur les aliments et drogues.
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distincts élimine le problème des combats. En claustration, il ne devrait

pas y avoir plus de 20 porcelets par stalle. Pour les porcs sevrés rassem-

blés en parquets pourvus de litière, et pour l'élevage non intensif, la

grandeur maximale du groupe a moins d'importance.

7.2 Les stalles devraient être bien aérées mais exemptes de courants d'air

(flux d'air maximal: 0,3 m/sec (0,66 pi/sec)) au niveau des animaux: les

stalles devraient en outre rester aussi sèches que possible. La température

dans la zone de repos devrait idéalement se situer entre 22° et 24°C (72° et

75°F), jusqu'à ce que les porcs atteignent un poids de 22 kg (49 lb). La

température peut ensuite se situer entre 18 et 20°C (65 et 68°F).

7.3 Les stalles doivent être propres et confortables. Pour faciliter la préven-

tion de certaines maladies, il est utile d'empêcher que le fumier et l'urine

d'une stalle n'atteigne d'autres stalles.

7.4 L'intensité de l'éclairage doit être suffisante ( 100 lux. 9,5 pieds-chandel-

les) pour permettre l'observation des porcs. Il faut au moins 6 heures

d'éclairage et 6 heures d'obscurité par jour.

7.5 Par temps chaud, on peut équiper les stalles de vaporisateurs afin d'assu-

rer le confort des animaux et de maintenir un taux élevé d'assimilation des

aliments. Ces dispositifs fonctionnent selon un cycle de température

prédéterminé. L'action refroidissante devrait être associée à un signal

préalable (stimulus conditionné) de manière à permettre aux animaux de

s'approcher ou de s'éloigner de la zone de vaporisation. Cette simple

technique réduit la consommation d'eau.

7.6 Si des animaux ont été mordus à la queue, le premier agresseur doit être

repéré le plus tôt possible, puis isolé. Les victimes doivent en outre être

séparées du groupe et recevoir des soins appropriés.

7.7 II a été démontré que certains facteurs physiques favorisent ce type de

comportement; ce sont: absence de litière (voir section 1 A), élévation de

la température dans la stalle, trop d'éclairage, ventilation insuffisante,

planchers mal drainés et régimes alimentaires mal équilibrés. Les princi-

paux facteurs sociaux sont les suivants: surpeuplement, ennui, frustration

et circonstances renforçant les comportements agressifs. Les mesures

correctives devraient donc tenir compte de ces facteurs.

7.8 Les mâles et les femelles destinés à l'élevage devraient être séparés selon

le sexe lorsqu'ils sont près d'atteindre la maturité sexuelle.

I 8 Accouplement et gestation

8.1 Les truies en gestation devraient être isolées ou logées en groupes ne

dépassant pas, de préférence, huit truies par stalle. En réduisant les
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groupes, il est possible de réduire le stress causé par les attaques des truies

plus grosses à l'endroit des plus petites. Dans la mesure du possible, la

composition du groupe ne devrait pas varier. Afin de prévenir ou d'atté-

nuer la compétition sociale, le nombre de points d'alimentation devrait

correspondre au nombre d'animaux dans la stalle. La conception de la

mangeoire devrait minimiser les interférences entre animaux pendant

l'alimentation.

8.2 La largeur intérieure des unités d'isolement destinées aux truies en

gestation doit être d'au moins 60 cm (24 po). Pour le reste, ces unités

doivent être construites de manière à offrir un environnement physique et

social convenable, conformément aux facteurs indiqués à l'article 2.7.

8.3 Les stalles et les unités d'isolement doivent être bien drainées et être

toujours propres et confortables. Le degré de pente du plancher des unités

d'isolement doit se situer entre 2 et 4 % (2 et 4 cm/m; Va et Vi po/pi).

8.4 L'éclairage des stalles stimule l'apparition de l'œstrus. C'est pourquoi la

période d'éclairage devrait être de 14 à 16 heures, à une intensité égale où

supérieure à 100 lux (environ 9,5 pieds-chandelles), c'est-à-dire à une

intensité à peu près équivalente à ce qu'il faut pour lire confortablement.

8.5 Les stalles réservées à l'accouplement devraient avoir un plancher sec

et antidéparant; leurs dimensions devraient être suffisantes (au moins

7,5 m 2
; 80,7 pi

2
) pour que l'accouplement s'y déroule aisément.

I 9 Verrats

9.

1

La stalle où est logé l'animal doit rester propre et comporter une zone de

repos sèche. Elle doit en outre être suffisamment grande pour que le

verrat y soit à l'aise, puisse se retourner et même marcher.

9.2 II ne faut jamais placer un jeune verrat sans expérience parmi un groupe

de femelles; (il peut en résulter une forme de perturbation ou, dans

certains cas extrêmes, d'impuissance).

9.3 II faut éviter de déranger les animaux pendant l'accouplement. Il ne faut

jamais punir un animal. Le fait d'exposer de façon prolongée un verrat à

des femelles très agressives peut être néfaste pour la capacité d'accouple-

ment du verrat.

9.4 Afin de maintenir des schémas normaux de comportement sexuel, les

verrats ne devraient pas être surmenés; il faudrait en outre leur donner un

régime alimentaire équilibré et convenant à leur charge reproductrice.

9.5 Castration — voir section 10: Interventions chirurgicales.

9.6 Taille des défenses — voir section 10: Interventions chirurgicales.
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I 10 Interventions chirurgicales

10.1 Identification: Lorsqu'il est nécessaire de marquer des porcs de façon

permanente afin de pouvoir les reconnaître, on peut leur tatouer, baguer,

entailler ou percer l'oreille, ou encore leur tatouer le corps. Le marquage

frappé constitue une méthode acceptable lorsqu'il faut identifier un

animal immédiatement avant son transport vers l'abattoir. Cette opéra-

tion doit être réalisée par des personnes compétentes de manière à

prévenir toute douleur ou détresse inutiles.

10.2 Castration: Étant donné les goûts des consommateurs et les conditions de

commercialisation, les porcs non castrés ne sont pas acceptés dans les

abattoirs. Il faut donc les faire castrer avant l'âge de deux mois selon une

technique vétérinaire acceptable, par une personne compétente ayant

reçu une formation à cette fin. Il sera peut-être possible à l'avenir de

commercialiser déjeunes porcs non castrés. Ce serait avantageux puisque

outre que d'éliminer l'étape de la castration, le porc non castré jouit d'un

meilleur taux de croissance et donne une viande plus maigre.

10.2.1 Les verrats âgés ou éliminés du programme de reproduction devraient

être castrés sous anesthésie, par un vétérinaire. L'intervention devrait se

dérouler suffisamment de temps avant d'expédier l'animal à l'abattoir

pour permettre la guérison du scrotum,

10.3 Taille de la queue: Cette pratique a été adoptée avant tout afin de réduire

les risques de morsure de la queue. On devrait s'afforcer d'éviter cette

pratique; lorsque l'intervention est nécessaire, il faut la faire pratiquer par

une personne compétente, ayant reçu une formation et appliquant une

technique acceptable.

10.4 Taille des dents: On taille les dents afin de réduire au minimum les risques

de blessure aux mamelles des truies, ainsi que les risques de blessures

parmi les porcelets d'une portée. Lorsqu'elle est nécessaire, cette in-

tervention doit elle aussi être pratiquée par une personne compétente

ayant reçu une formation et utilisant une technique acceptable.

10.5 Taille des défenses: Cette opération est nécessaire et devrait être effectuée

selon une technique acceptable par une personne compétente ayant été

formée à cette fin. Il faut prendre soin de les couper au ras des gencives,

sans toucher à ces dernières.

10.6 Mesure du gras du dos: En exploitation commerciale, il n'est pas accep-

table de procéder à cette mesure par un procédé chirurgical.

10.7 Pose d'un anneau nasal: L'élevage en claustration a fait disparaître la

nécessité de cette mesure.
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I 11 Personnel

11.1 Pour être compétente, toute personne travaillant dans un élevage porcin

devrait comprendre et accepter ses responsabilités, de manière à épargner

aux animaux toute souffrance inutile. Avant l'attribution des fonctions,

les employés devraient recevoir une formation suffisante et prouver qu'ils

connaissent les besoins fondamentaux des animaux qui leur sont confiés.

Les employés doivent pouvoir reconnaître les comportements révélateurs

d'inconfort ou de maladie, et savoir dans quels cas il faut appeler un

vétérinaire.

1 1 .2 Les employés devraient s'acquitter des tâches ordinaires de façon régu-

lière et uniforme. Les déplacements des employés et la manutention des

appareils dans les stalles doivent être silencieux et se faire calmement.

Pour réduire au minimum l'excitabilité des porcs, il est bon que tous les

employés soient vêtus de la même manière et que leur entrée dans la

porcherie ou la pièce soit précédée d'un signal facilement perceptible.

I 12 Supervision et protection des porcs

12.1 Tous les porcs devraient être examinés au moins deux fois par jour. La
disposition des stalles devrait permettre de procéder à un rapide examen
visuel de toutes les zones et de tous les porcs. Cette mesure est

particulièrement nécessaire lorsqu'un grand nombre de porcs est confié

aux soins d'un seul employé.

12.2 Tout porc malade ou blessé doit être immédiatement soigné ou, si la

gravité de la blessure le justifie, être abattu selon un procédé indolore. Le

coût des mesures éprendre ne peut justifier que l'on néglige de soigner un

porc manifestement désemparé ou que l'on tarde à donner les soins

vétérinaires nécessaires. Tous les animaux morts doivent être enlevés

sans délai et détruits selon les dispositions des lois provinciales et fédé-

rales.

12.3 Tout cas ou soupçon de la présence d'une maladie à déclaration obliga-

toire doit être immédiatement signalé à un vétérinaire fédéral.*

12.4 Les employés doivent régulièrement vérifier si les porcs sont porteurs de

parasites et intervenir sans délai, lorsque cela est nécessaire.

12.5 Les appareils mécaniques, et particulièrement ceux qui servent à l'aéra-

tion et à la distribution des aliments et de l'eau, doivent être inspectés tous

les jours. Le contremaître ou responsable des lieux doit disposer d'un

plan d'urgence pour remédier à la panne de ces appareils, et tous les

employés doivent bien connaître ce plan.

*Pour de plus ampies renseignements, voir la Loi sur les épizooties et la protection des animaux.
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12.6 Les porcs ne doivent pas être harassés ni exposés à des maladies trans-

mises par d'autres animaux ou par des oiseaux. La lutte contre les

parasites, et notamment contre les rongeurs et les mouches, doit être

permanente dans les bâtiments abritant les porcs.

Les pratiques d'élevage visant à prévenir la transmission des maladies au

troupeau sont de première importance. Des mesures appropriées doivent

être prises afin de prévenir et de combattre les maladies affectant les

porcs; ces mesures comprennent l'utilisation de vaccins, de médicaments

et d'insecticides.

I 13 Manutention des porcs

13.1 Cette opération peut être angoissante pour l'animal si elle n'est pas

réalisée convenablement. À toutes les périodes de leur vie, les porcs

doivent être traités avec soins, douceur et patience. Lorsque l'on porte un

jeune porcelet, il faut veiller à son confort. Il faut éviter de tirer les pattes

d'un animal dans une direction contraire aux mouvements naturels. Il faut

le plus possible éviter de tirer les oreilles ou la queue.

13.2 Lorsqu'il faut restreindre les mouvements de l'animal, on prendra soin de

le faire le moins possible et le moins longtemps possible, en veillant à ne

pas blesser l'animal.

13.3 Les aiguillons électriques, fouets de toile et autres appareils doivent être

utilisés le moins possible afin de ne pas énerver ni blesser les animaux.

13.3.1 Les aiguillons ne doivent pas être utilisés sur les organes génitaux ou sur

la zone anale; il faut éviter le plus possible de les utiliser près de la face de

l'animal.

13.3.2 Les circuits directs de 120 volts sont interdits. Leur utilisation est con-

traire au code des compagnies d'électricité provinciales et peut être

mortelle pour l'animal et le préposé. Les appareils à voltage réduit,

utilisant un transformateur qui limite l'ampérage. sont pratiques, effi-

caces et sûrs.

13.3.3 Pour des systèmes à voltage induit, le réglage recommandé est de 4 000

volts à un ampérage maximal de 8 milliampères. Les aiguillons à piles

fournissent entre 2 500 et 4 000 volts, selon le type de condensateur.

I 14 Prévention des comportements socialement

agressifs

14. 1 Dans la plupart des cas, l'augmentation des comportements agressifs est

liée à des problèmes de régie. Les causes les plus courantes sont les

suivantes:
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A. Manque de trémies, d'abreuvoirs, d'aliments ou d'aires de

repos.

B. Nombre excessif de porcs ou manque d'espace.

C. Irritation due par exemple, à la température élevée, au mauvais

drainage des planchers, à l' inconfort résultant du type de plan-

cher utilisé, ou aux variations de la qualité ou des heures de

distribution des aliments.

D. Ennui causé par l'absence de possibilités d'explorer.

14.2 Les combats entre porcs sont généralement rares lorsque, du fait de leur

nombre, les porcs peuvent tous se reconnaître. Dans les enclos où sont

gardés plus de 20 porcs, le fait de diviser l'enclos au moyen de barrières

amovibles favorise la formation de sous-groupes et réduit la probabilité

de combats.

14.3 La formation d'une hiérarchie sociale dans un groupe de porcs est

normalement liée à un accroissement temporaire des comportements

agressifs. Afin de réduire au minimum les réajustements de l'ordre

social, il faudrait changer le moins possible la composition d'un groupe.

Il faut éviter le plus possible d'introduire de nouveaux animaux dans un

groupe établi. S'il faut modifier le logement des porcs, il est essentiel de

former les nouveaux groupes à partir d'un petit nombre de groupes

établis. Le nombre de porcs provenant de chaque groupe établi devrait

être équilibré et les nouveaux groupes formés d'animaux de tailles

semblables. Dans la mesure du possible, il faudrait placer les porcs

nouvellement regroupés dans une stalle où aucun des porcs n'a déjà été

gardé.

14.4 Le fait de mélanger les porcs provenant d'élevages différents accroît

énormément la tension sociale et les risques de prolifération des mala-

dies. C'est donc une pratique à éviter le plus possible.

SECTION II TRANSPORT

II 1 Définitions utilisées dans la présente section du code

1 .

1

Véhicule: Tout moyen de transport utilisé pour le déplacement des porcs,

notamment les camions, les trains, les navires et les avions.

1 .2 Conteneur: Ce terme s'applique à toute boîte conçue pour le transport des

porcs, et pouvant être transférée d'un moyen de transport à un autre.

1 .3 Animal inapte au transport: Tout animal fatigué, malade ou blessé et ne

pouvant être transporté sans éprouver de souffrances indues à moins que

certaines précautions ne soient prises (voir section 10).



Nota: Bien que le terme «sujet» serve généralement à désigner un animal

inapte au transport au sens indiqué ci-dessus, en Ontario ce terme désigne

également les animaux de faible poids mais sains; il ne s'agit pas alors des

animaux dont il est question à la section 10 du code.

II 2 Transport — généralités

2.1 Tous les membres des équipes de transport doivent avoir reçu une

formation suffisante et bien connaître les principes des pratiques visant à

assurer le bien-être des animaux. Ils doivent en outre être habiles à

manutentionner les porcs par tous les temps.

2.2 Les conducteurs des camions doivent démarrer, conduire et s'arrêter en

douceur, afin d'éviter que les animaux ne soient renversés.

II 3 Chargement et déchargement

3.

1

Dans tout changement d'endroit ou de situation, un animal normal et sain

se montre alerte et curieux. La moindre modification ou perturbation de

son environnement (bruit, vent, déplacement d'objets, éclairs lumineux)

effraie l'animal . Il faut se rappeler que la capacité de supporter de telles

pertubations n'est pas comparable à celle des êtres humains.

3.2 L'emplacement de la zone de chargement doit être choisi de manière à

prévenir le plus possible la propagation de maladies infectieuses. Des

précautions doivent être prises pour empêcher que des porcs chargés dans

le camion ou se trouvant dans la zone de chargement ne retournent dans le

bâtiment ou ne s'échappent.

3.3 Les aiguillons à piles électriques, fouets de toiles et autres appareils

doivent être utilisés le moins possible afin de ne pas énerver ou blesser les

animaux.

3.3.1 Les aiguillons ne doivent pas être utilisés sur les organes génitaux ou sur

la zone anale; il faut éviter le plus possible de les utiliser près de la face de

l'animal.

3.3.2 Les circuits directs de 120 volts sont interdits. Leur utilisation est con-

traire au code des compagnies d'électricité provinciales et peut être

mortelle pour l'animal et le préposé. Les appareils à voltage réduit,

utilisant un transformateur qui limite l'ampérage, sont pratiques, effi-

caces et sûrs.

3.3.3 Pour des systèmes à voltage induit, le réglage recommandé est de 4 000

volts à un ampérage maximal de 8 milliampères. Les aiguillons à piles

fournissent entre 2 500 et 4 000 volts, selon le type de condensateur.

3.4 Aucun porc ne devrait être chargé ou rechargé selon un procédé en-

traînant une blessure ou des souffrances qui auraient pu être évitées. Il
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faut utiliser une rampe; il est tout à fait inacceptable de renverser la benne

du camion.

3.5 Le chargement des porcs se fait plus facilement si les couloirs et les

rampes ne présentent pas de coudes serrés entravant le mouvement des

animaux et pouvant leur causer des blessures. Les couloirs et rampes

devraient donc idéalement suivre un tracé faiblement incurvé, être munis

de murs solides, être bien éclairés et ne comporter aucune pente de plus de

25 degrés. Les quais d'embarquement devraient idéalement être au même
niveau que le camion; dans tous les cas, les porcs devraient pouvoir

monter ou descendre facilement du camion.

3.6 Les rampes et les chutes devraient être solides et comporter des clôtures

suffisamment hautes pour empêcher les porcs de tomber ou de sauter.

3.7 II ne doit se trouver aucun vide entre la rampe, ses parois et le wagon, le

camion, le navire ou l'avion.

3.8 Les porcs ne devraient être chargés que dans des véhicules propres,

désinfectés et pourvus d'une litière suffisante.

3.9 Les portes doivent être suffisamment grandes pour permettre aux porcs

d'y passer sans subir d'ecchymoses ou de blessures.

II 4 Véhicules

4.

1

Tout camion transportant des porcs doit être pourvu d'une caisse à bords

suffisamment élevés, solides et sûrs pour empêcher les porcs de sauter, de

tomber ou d'être poussés hors du véhicule.

4.2 Des mesures doivent être prises pour assurer le drainage et l'absorption de

l'urine.

4.3 Le véhicule doit être construit de telle manière qu'aucune partie d'un

animal n'en dépasse.

4.4 Les véhicules servant au transport des porcs doivent être construits de

manière à protéger les animaux des intempéries (voir sections 1 1 et 12).

4.5 Les véhicules, avions, conteneurs et navires doivent être nettoyés et

désinfectés après chaque expédition, afin de prévenir la transmission des

maladies. Des installations de nettoyage et de désinfection doivent tou-

jours être prévues aux points de déchargement, peu importe la période de

l'année.

II 5 Espace

5.

1

Les porcs ne doivent pas être entassés dans les véhicules, de manière à

causer des blessures et des souffrances. Chaque animal doit disposer
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d'une superficie lui permettant de se tenir normalement sans toucher au

plafond. On trouvera à l'Annexe B les superficies et volumes recomman-

dés pour les porcs en transit. Ces valeurs varient selon la température.

II 6 Ségrégation

6.

1

Les porcs qui présentent des écarts substantiels de poids et d'âge doivent

être séparés.

6.2 Une truie abritant encore une portée doit être séparée des autres animaux

pendant le transport.

6.3 Les verrats auxquels on a enlevé les défenses doivent être séparés des

autres porcs pendant le transport. Tout verrat agressif faisant partie d'un

tel groupe doit être isolé des autres.

6.4 Les verrats âgés encore pourvus de leurs défenses doivent être séparés des

autres.

6.5 II ne faut jamais infliger de blessures aux animaux dans le but de prévenir

les comportements agressifs pendant le transport.

II 7 Protection des porcs pendant le transport

7.

1

Les véhicules, avions, navires, conteneurs et caisses à claire-voie doivent

être bien conçus pour le transport des porcs. Les véhicules, navires et

avions doivent comporter de solides fixations et être exempts de têtes de

boulons, d'arêtes ou de toute autre protubérance. Les fixations doivent

être suffisamment matelassées. L'aération doit être suffisante (voir sec-

tions 11 et 12).

7.2 Lorsque le plancher des véhicules ne présente pas une bonne surface, il

faut le recouvrir de paille, de copeaux de bois, ou d'autres matériaux de

litière, et de sable, de manière que les porcs puissent se tenir solidement

debout {voir sections 11 et 12).

7.3 Les porcs doivent être protégés des intempéries {voir sections 11 et 12).

II 8 Conteneurs et caisses à claire-voie

8.

1

Les conteneurs et les caisses à claire-voie servant au transport des porcs

doivent être construits et entretenus selon les normes suivantes:

• Ils doivent être propres.

• Ils doivent être conçus de telle sorte qu'aucune partie de l'animal n'en

dépasse.

• Les portes doivent être suffisamment grandes pour que les porcs y
passent facilement, sans s'infliger d'ecchymoses ou de blessures.
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• On doit pouvoir examiner facilement les porcs qui s'y trouvent.

• Le plancher doit présenter une surface régulière, non glissante, et être

recouvert de litière.

• Aucune déchet solide ou liquide ne doit pouvoir s'échapper.

• L'aération doit être suffisante.

• Ils doivent protéger les porcs des intempéries.

• Au besoin, les porcs doivent pouvoir être nourris et abreuvés sans

qu'on doive les faire sortir (voir section 9).

8.2 Sauf si l'on peut facilement voir les porcs de l'extérieur, tous les con-

teneurs ou caisses à claire-voie doivent porter une inscription ou un

symbole visuel indiquant que des animaux vivants y sont transportés et

montrant dans quel sens se trouve le haut du conteneur ou de la caisse.

8.3 Les conteneurs et les caisses à claire-voie servant au transport des porcs

doivent être solidement fixés de manière à ne pas pouvoir se déplacer

pendant le transport.

8.4 Les porcs doivent disposer de suffisamment d'espace {voir section 5 et

l'Annexe B). Il faut tenir compte de la température extérieure {voir

sections 11 et 12).

8.5 Pour la disposition des conteneurs et des caisses, il faut également tenir

compte de la température, de l'aération et de l'espacement.

8.6 Pendant le chargement et le déchargement, il faut éviter le plus possible

d'incliner les conteneurs ou les caisses. Il faut les déplacer doucement et

ne jamais les lancer ou les laisser tomber.

8.7 Pendant le transport, il faut réduire au minimum les variations subites des

conditions; les porcs ne doivent pas être exposés à des bruits excessifs et

inconnus.

II 9 Alimentation, abreuvement et repos des porcs en

transit

9.

1

Les porcs ne doivent pas être confinés dans un véhicule, un navire, un

avion, un conteneur ou une caisse pendant plus de 36 heures, sans eau,

nourriture, ni repos. Si le transport doit durer plus de 24 heures à compter

du point d'embarquement, les porcs doivent avoir été nourris et abreuvés

au plus cinq heures avant leur chargement.*

9.2 Les porcs que l'on décharge pour nourrir, abreuver et laisser reposer

doivent être placés dans un abri bien couvert; il faut leur donner suffisam-

ment d'eau potable et de nourriture, et les laisser se reposer pendant au

moins cinq heures.

:

Loi et règlements sur les épizooties et la protection des animaux.
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9.3 Le transporteur doit disposer d'installations où les porcs peuvent être

nourris, abreuvés, soignés et logés dans des abris les protégeant des

intempéries, ou avoir accès à de telles installations.

9.4 Les navires servant au transport des porcs doivent satisfaire aux ex-

igences suivantes:

• On doit y embarquer suffisamment de nourriture et d'eau pour la durée

prévue du voyage.

• On doit y embarquer une provision supplémentaire de deux jours d'eau

et de nourriture par huit jours de durée prévue de voyage.

• L'eau et la nourriture doivent y être conservés dans des conditions

hygiéniques et ne pas être exposés aux intempéries.

• Le navire doit comporter suffisamment de points d'eau pour abreuver

les porcs.

9.5 Les jeunes porcelets nécessitant une nourriture spéciale doivent en re-

cevoir une ration et être abreuvés au moins toutes les 18 heures.

II 10 Porcs inaptes au transport

10.

1

Les truies qui mettraient probablement bas pendant le transport ne doi-

vent pas être chargées dans un véhicule ou transportées.

10.2 Tout animal devenant inapte au transport pendant le voyage doit être

amené à l'endroit le plus près où l'on pourra s'en occuper.

10.3 Tout animal «inapte» pouvant être transporté doit être séparé des autres,

sauf par temps froid; pour le garder au chaud, on peut alors le mettre dans

un compartiment contenant la moitié du nombre de porcs pouvant y être

transportés.

10.4 Les porcs inaptes doivent être chargés et déchargés de façon à leur causer

le moins de souffrance possible.

10.5 Dans la mesure du possible, les animaux inaptes doivent être chargés en

dernier et déchargés en premier.

10.6 Tout porc qu'on sait être inapte doit être signalé au préposé à la réception

de l'abattoir ou du parc avant d'être déchargé.

10.7 Pour chaque animal mort, abattu ou blessé grièvement pendant le trans-

port, les transporteurs aériens et maritimes doivent présenter un rapport à

l'inspecteur vétérinaire du port d'embarquement, en y indiquant la cause

de l'incident.

II 11 Précautions à prendre par temps froid

11.1 Les porcs de boucherie n'ont guère de protection naturelle contre le froid.
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Ils sont très vulnérables aux engelures; aussi faut-il prendre des pré-

cautions spéciales.

Le froid dû au vent peut être mortel pour les porcs. Il faut donc les

protéger du vent froid pendant le transport. De porcs exposés à l'air dans

un véhicule roulant à 80 km/h (50 mi/h), à une température de 4°C (40°F)

sont exposés à un froid de -13°C (8°F) compte tenu du refroidissement

éolien. Si le camion roule face au vent, le refroidissement éolien se fera

encore plus sentir (voir Annexe C).

11.2 II faut boucher tous les orifices laissant pénétrer de l'air froid dans la

caisse du véhicule.

Dans un camion se déplaçant à 90 km/h (55 mi/h), à -20°C (-4°F), toute

chair exposée à un courant d'air pénétrant dans la caisse gèle en moins

d'une minute. Dans de telles conditions, les porcs sont rapidement

atteints d'engelures ou meurent de froid.

• Il faut utiliser un camion à plancher plein afin de protéger les porcs du

froid, mais laisser de l'air circuler sur le corps des animaux.

• Fermer les prises d'air frontales.

• En hiver, protéger les porcs des courants d'air froids.

11.3 Observer soigneusement les conditions météorologiques et ajuster la

ventilation en conséquence. Il y a risque d'engelures s'il entre trop d'air

froid dans la caisse du véhicule; il y a risque de suffocation si la caisse est

entièrement fermée. Vérifier le chargement et la ventilation pendant le

transport.

1 1 .4 Dans les véhicules à caisse métallique, les murs et le plancher doivent être

recouverts de bois ou d'une quantité suffisante de litière. Le contact du

métal froid à nu sur la peau d'un porc provoque presque instantanément

une engelure.

11.5 Distribuer beaucoup de paille lorsque la température est inférieure à 1 6°C

(60°F). La paille est un bon isolant; elle permet de garder plus facilement

les porcs au chaud. On peut épandre un peu de sable sur certains types de

plancher pour les rendre plus adhérents. La litière humide doit être

enlevée après chaque transport; elle gèlerait en effet dans le camion.

1 1.6 La pluie verglassante et les températures oscillant autour du point de

congélation peuvent être mortelles; les porcs doivent donc en être pro-

tégés. La pluie verglassante atteignant les porcs par les côtés de la caisse

d'un camion présente un danger mortel pour les animaux.

1 1.7 Par temps froid, il faut s'arrêter pour examiner les animaux à des in-

tervalles maximaux de 160 km ( 100 mi), et permettre aux animaux de se

réchauffer.

1 1.8 En cas de panne, d'accident ou de retard, il faut prendre les mesures

nécessaires pour assurer le confort des animaux (voir Annexe D).
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II 12 Précautions à prendre par temps chaud et humide

12.

1

La chaleur et l'humidité sont mortelles pour les porcs, car ils n'ont pas de

glandes sudoripares.

12.2 La question de l'alimentation avant le transport doit être examinée avec

soin. Il ne faut pas nourrir les porcs de boucherie immédiatement avant de

les transporter (sous réserve des dispositions de la section 9).

12.3 Épandredu sable dans les camions dont le plancher n'offre pas une bonne

adhérence. Il ne faut famais utiliser de sable contenant de l'engrais, de la

cendre ou du chlorure de calcium.

12.4 Ne pas se servir d'une litière faite de paille ou de copeaux de bois; ces

matériaux provoquent une accumulation de chaleur.

12.5 Réduire la densité du chargement d'environ 10 c
/c lorsque la température

dépasse 16°C (60°F); la réduire par une marge atteignant 25 % s'il fait

très chaud et très humide.

12.6 Maximaliser la circulation d'air dans le véhicule. Pour bien protéger les

porcs du soleil dans les camions ouverts, ne recouvrir d'une bâche que le

dessus de la caisse. Assurer la ventilation par les côtés de la caisse en ne

recouvrant pas les lattes ou les planches d'une bâche ou d'un autre

matériau.

12.7 Rafraîchir les porcs en répandant de l'eau sur le plancher ou en les

arrosant d'une fine vapeur d'eau. Ne pas verser d'eau froide sur les porcs,

le choc qui en résulterait pourrait être mortel pour l'animal. Seuls les

porcs ayant été suffisamment rafraîchis devraient être chargés.

12.8 Le chargement et le déchargement doivent se faire promptement. Il faut

s'arrêter le moins souvent possible. La chaleur augmente rapidement

dans un véhicule chargé et à l'arrêt.

12.9 En cas de panne, d'accident ou de retard, appliquer les mesures d'urgence

prescrites (voir exemple à l'Annexe D).

II 13 Stress

13.1 Les porcs qui présentent des signes du syndrome de stress porcin (SSP)

doivent pouvoir se reposer, faute de quoi le stress peut leur être mortel.

Ce syndrome se manifeste notamment par les signes suivants: l'animal

s'étend soudainement par terre; l'animal a la respiration pantelante;

l'animal est atteint de tremblements. Il arrive aussi que la peau de

l'animal se couvre de rougeurs.

13.2 Tout animal surmené doit pouvoir se reposer. Le problème se pose

particulièrement dans le cas des animaux gardés en claustration. Il y a
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risque d'insuffisance cardiaque. Le fait de grimper sur une rampe accé-

lère le rythme cardiaque de l'animal. Si le coeur se met à battre très

rapidement, l'animal se couche afin de ramener son rythme cardiaque à

un niveau sûr.

13.3 Par temps chaud, il faut manutentionner les animaux avec plus de soins.

La chaleur accroît le stress; le coeur doit en effet battre plus rapidement

pour dissiper l'excédent de chaleur. Les écarts marqués de température

entre le jour et la nuit accroissent également le SSP.

13.4 Eviter de jeter de l'eau froide sur un animal qui s'est affaissé. Il en

résulterait un choc capable de tuer l'animal. Il faut plutôt mouiller le sol

autour de l'animal de manière à le rafraîchir par évaporation.

13.5 Les aiguillons électriques doivent être utilisés avec mesure. Eviter de

continuer d'aiguillonner un animal qui s'étend par terre; le rythme cardia-

que de l'animal s'accroît avec chaque «piqûre». Il peut en résulter une

crise cardiaque mortelle.

II 14 Parcs de triage

14.1 Le déchargement des porcs se fait plus facilement lorsque les rampes et

les couloirs ne présentent pas de coudes brusques. Les rampes et les

couloirs devraient donc idéalement être droits ou légèrement incurvés,

avoir des murs solides et ne pas présenter de pente supérieure à 25°.

14.2 Tous les planchers des stalles, des couloirs et des glissières doivent être

asphaltés, bien drainés, hachurés ou recouverts d'un revêtement an-

tidérapant et ne pas présenter de pente excessive, c'est-à-dire ne pas être

moins de deux pourcent ou plus de quatre (2 à 4 cm/m; Va à Vi po/pi). Les

grilles de drainage doivent, au besoin, être déposées sur les côtés des

stalles, des couloirs ou des rampes.

14.3 II faut veiller à bien éclairer les couloirs et les rampes de chargement et de

déchargement, et, au besoin, l'entrée du véhicule de transport.

14.4 Toutes les installations doivent être couvertes et bien aérées; les porcs

doivent être protégés contre les intempéries. Tous les parcs de triage

doivent posséder un dispositif permettant d'abreuver les porcs. Si les

porcs doivent y séjourner plus de 24 heures, il faut aussi veiller à leur

alimentation {voir section 9).

14.5 II est hautement souhaitable de disposer des barrières empêchant les porcs

de rebrousser chemin.

14.6 Les installations doivent être bien entretenues; elles doivent être

exemptes de clous, boulons, arêtes ou de toute autre protubérance

pouvant blesser ou incommoder les porcs.
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14.7 Les groupes de truies, verrats castrés, verrats dépourvus de leurs dé-

fenses, porcs inaptes au transport et porcs infirmes doivent être regroupé^

séparément. Les verrats âgés non dépourvus de leurs défenses doivent

être gardés dans des stalles individuelles. Tout animal présentant un

comportement agressif dans l'un de ces groupes doit aussi être isolé.

14.8 II faut éviter de placer un trop grand nombre de porcs dans une stalle.

Tous les animaux doivent disposer de suffisamment d'espace pour se

reposer en même temps. La superficie par animal se calcule en fonction

de la taille des animaux et de la température ambiante.

14.9 Pour le déchargement, la répartition dans les stalles, la claustration et le

chargement des porcs, il faut procéder de manière à incommoder et à

exciter le moins possible les animaux.

14. 10 Pour les animaux infirmes, immobiles, ou manifestement malades, il faut

procéder le plus rapidement possible afin de prévenir toute souffrance

inutile.

14. 1

1

Les aiguillons électriques, bandes de toile et autres appareils du même
type doivent être utilisés le moins possible, de manière à ne pas exciter ou

blesser les animaux.

SECTION III ABATTAGE

III 1 Déchargement

1.1 Tous les camions se présentant à l'abattoir doivent être conformes aux

dispositions de la Section II du Code (transport).

1 .2 Pour prévenir tout retard indu, les livraisons doivent être bien prévues; un

nombre suffisant de rampes doivent être disponibles. Dans tous les cas,

les porcs doivent être déchargés sans retard.

1.3 II est préférable de procéder au déchargement sur une surface plane située

au niveau de la rampe ou du quai.

1.4 Dans les abattoirs recevant des camions de hauteurs diverses, il est

préférable de disposer de quais de hauteurs différentes ou de rampes

ajustables.

1 .5 II ne doit se trouver aucun vide non protégé entre le véhicule et le quai

(plancher et côtés).

1.6 Les zones de réception doivent être suffisamment éclairées et être

exemptes de surfaces glissantes, de protubérances marquées, de zones

fortement éclairées par le soleil et de zones sombres; dans la mesure du

possible, les dispositifs de drainage des planchers doivent être disposés

sur les côtés des couloirs.
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1.7 Les animaux infirmes, immobiles, suspects, faibles et fatigués doivent

être soumis à un examen vétérinaire;- ils doivent être traités selon les

dispositions de la section 8.

III 2 Rampes, couloirs et glissières

2.

1

Les rampes et les couloirs doivent être suffisamment larges pour que les

porcs y circulent facilement, avec le moins de stress et d'agitation

possible, mais suffisamment étroits pour que les animaux ne puissent

contourner les préposés.

2.2 II faut supprimer la lumière directe, les ombres et les flaques d'eau.

2.3 II est souhaitable de disposer de couloirs ayant des clôtures solides. Il ne

doit y avoir aucun coude brusque, aucune protubérance ni aucun obstacle

ralentissant la marche des porcs ou leur causant des blessures.

2.4 Le plancher des rampes, des couloirs et des glissières doit être conçu pour

empêcher les porcs de glisser, de tomber ou de se blesser.

2.5 Les porcs doivent être manutentionnés avec le moins d' inconfort et

d'agitation possible.

III 3 Logement

3.1 Le bâtiment abritant les porcs avant l'abattage doit être couvert et offrir

une protection suffisante contre les éléments. La capacité des bâtiments

couverts doit satisfaire aux exigences normales s'appliquant aux abat-

toirs.

3.1.1 Des stalles de dimensions diverses doivent être prévues, afin d'éviter le

plus possible d'avoir à mêler différents groupes d'animaux et ainsi

prévenir les comportements agressifs et le stress. Les plus grandes stalles

doivent être dotées de barrières (réglables) afin de réduire l'incidence des

comportements agressifs et de ne pas mêler divers groupes d'animaux.

3.1.2 Les stalles devraient idéalement être longues et étroites , afin de permettre

aux porcs de se répartir le long des clôtures. Elles devraient être conçues

pour faciliter le mouvement à sens unique, donc comporter une entrée et

une sortie distinctes.

3.1.3 Le dispositif de drainage devrait être disposé de manière que les porcs

n'aient pas à le franchir en se dirigeant vers les glissières.

3.2 Des stalles à découvert peuvent être utilisées pour accommoder les

«surplus»; toutefois, il faut veiller au confort des animaux qui y sont

placés. Ces stalles ne doivent servir que pendant de brèves périodes,

lorsque la température le permet.
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3.3 II faut éviter d'entasser les animaux; les porcs doivent pouvoir se tenir sur

leurs pattes ou se coucher sans inconfort.

3.4 Pour les zones de repos, il faut supprimer les courants d'air résultant

d'infiltrations d'air ou du fonctionnement du système de ventilation.

3.5 Les installations de logement doivent être raisonnablement propres,

exemptes de clous, boulons, arêtes ou de toute autre protubérance

pouvant incommoder ou blesser les porcs.

3.6 Dans toutes les stalles d'attente, les porcs doivent pouvoir s'abreuver

d'eau propre.

3.7 Là où les animaux doivent séjourner plus de 24 heures, il faut prévoir des

installations d'alimentation et d'abreuvement.

3.8 L'éclairage doit permettre que l'on procède à des vérifications visuelles

courantes.

3.9 La chaleur et l'humidité accroissent le stress, l'incidence du syndrome de

stress porcin (SSP) et de la viande exsudative (PSE). Il est donc recom-

mandé d'arroser les porcs d'une fine vapeur d'eau, de réduire la densité

de logement avant l'abattage et d'accroître les périodes de repos.

3.10 Un plan d'urgence doit être adopté pour remédier à la suppression de la

ventilation par suite d'une panne électrique ou d'un bris mécanique.

III 4 Stalles d'abattage

4.1 Les stalles d'abattage (avant la saignée) doivent comporter des murs

pleins, un plancher antidérapant et présenter une certaine pente afin de

faciliter le drainage.

4.2 Elles doivent être conçues de manière à prévenir les blessures, à minimi-

ser l'agitation des animaux et à faciliter leur mouvement ordonné vers le

couloir d'amenée.

4.3 Comme elle doit être nettoyée tous les jours, cette aire doit être bien

chauffée, éclairée et ventilée.

4.4 Le couloir menant au poste d'insensibilisation doit être muni de cloisons

solides et être conçu de manière à empêcher les porcs de rebrousser

chemin. Des barres de rétention horizontales doivent être disposées sur le

dessus afin d'empêcher les porcs de sauter les uns sur les autres.

4.5 Le plancher doit être suffisamment adhérent et offrir une traction suf-

fisante pour que le mouvement des porcs se fasse de façon ordonnée. Ces

caractéristiques permettent d'aiguillonner moins souvent les animaux, et

donc de prévenir tout stress ou agitation indue.
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III 5 Aiguillons

5.

1

Les aigullons électriques, fouets de toile et autres appareils doivent être

utilisés le moins possible de manière à ne pas énerver ni blesser les

animaux.

5.2 Les aiguillons ne doivent pas être utilisés sur les organes génitaux ou sur

la zone anale; il faut éviter le plus possible de les utiliser près de la face de

l'animal.

5.3 Les circuits directs de 120 volts sont interdits. Leur utilisation est con-

traire au code des compagnies d'électricité provinciales et peut être

mortelle pour l'animal et le préposé. Les appareils à voltage réduit,

utilisant un transformateur qui limite l'ampérage, sont pratiques, effi-

caces et sûrs.

5.4 Pour des systèmes à voltage induit, le réglage recommandé est de 4 000

volts à un ampérage maximal de 8 milliampères. Les aiguillons à piles

fournissent entre 2 500 et 4 000 volts, selon le type de condensateur.

III 6 Insensibilisation

6.

1

Pour que l'abattage se fasse de manière à éviter toute souffrance inutile, le

facteur le plus important est le choix et la formation de la personne

chargée d'assommer l'animal.

6.2 Aucun porc ne doit être abattu avant d'avoir préalablement été assommé
selon un procédé exempt de cruauté et approuvé.

6.3 II est illégal de suspendre ou de saigner un animal qui n'a pas été

assommé*.

6.4 Les assommoirs électriques doivent être en bon état et être utilisés

correctement; le courant électrique doit circuler dans le cerveau de

l'animal et le rendre inconscient.

6.5 L'utilisation d'appareils électriques à effet réversible exige que l'animal

soit saigné rapidement avant qu'il ne reprenne conscience. Il est recom-

mandé qu'il ne s'écoule pas plus de 30 secondes entre l'insensibilisation

et la saignée.

III 7 Formation du personnel

7 .

1

L' ignorance de la loi ne peut être invoquée pour excuser la cruauté envers

le bétail. Les employeurs sont tenus de former convenablement leurs

:

Loi sur l'abattage des animaux de boucherie.
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employés et de leur enseigner à bien traiter les animaux, à utiliser

correctement les appareils disponibles et à bien prendre soin du bétail.

7.2 Des diapositives, dépliants, bulletins et discussions peuvent être utilisés

pour enseigner aux employés les responsabilités et les obligations qui leur

incombent.

7.3 Un employé connaissant généralement bien le comportement animal sera

plus tolérant et plus compréhensif dans l'exercice de ses fonctions.

III 8 Sujets

8.

1

Les porcs infirmes, immobiles, suspects, faibles et fatigués doivent être

identifiés et inscrits comme «sujets».

8.2 On entend par porc infirme un animal qui boite manifestement mais qui

peut se déplacer par ses propres moyens.

8.3 Les porcs infirmes doivent être déchargés et placés dans des stalles

individuelles. Ces animaux doivent être mis à Taise, ils doivent disposer

d'une bonne litière, être suffisamment abreuvés (et nourris, au besoin)

avant d'être examinés de façon plus approfondie par un vétérinaire.

8.4 On entend par animal immobile un porc qui ne peut se déplacer parce

qu'il est fatigué, blessé ou malade.

8.5 II n'est pas permis d'entraîner de force un porc conscient. Les porcs

immobiles doivent être examinés par un vétérinaire avant d'être dé-

chargés. Par souci humanitaire, ces cas doivent être considérés comme
des situations d'urgence; par conséquent, lorsqu'on ne peut se procurer

rapidement les services d'un vétérinaire, l'animal peut être examiné par

un inspecteur, sous réserve des dispositions des lois provinciales.

8.6 Les porcs immobiles peuvent être déchargés au moyen d'un brancard,

d'une cage, etc., si l'appareil est bien construit et si la conception et les

dimensions du véhicule permettent de procéder à l'opération sans faire

inutilement souffrir l'animal. Les porcs peuvent alors être transportés

directement à la zone d'abattage. Alternativement ils peuvent être in-

sensibilisées aussitôt qu'ils sont déchargés, et saignés sans attendre. La

meilleure façon de faire consiste à insensibiliser l'animal dans le véhi-

cule, sous la supervision de l'inspecteur ou du vétérinaire, de le déchar-

ger, de le saigner et de transporter la carcasse dans l'abattoir.

8.7 Les porcs qui sont immobiles à l'arrivée du véhicule font l'objet des

exigences suivantes:

A. Examen par un vétérinaire ou un inspecteur.

B. Insertion de l'animal dans la séquence d'abattage de manière

qu'il n'y ait pas de délai indu entre l'insensibilisation et l'abat-

tage, ou entre l'abattage et l'éviscération de la carcasse.
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Faute de respecter ces deux exigences, le préposé devra abattre l'animal

par un moyen acceptable et en rejeter la carcasse comme impropre à la

consommation.

III 9 Manutention des verrats

9.

1

II faut accorder une attention particulière à la manutention des verrats

pesant 135 kg (300 lb) ou plus.

9.2 Étant donné les risques que l'opération comporte, il faut veiller à assurer

la protection des employés.

9.3 Des stalles individuelles doivent être prévues pour une proportion suf-

fisante du nombre de verrats normalement achetés afin de pouvoir isoler

les verrats agressifs.

9.4 Tous les verrats arrivant à l'abattoir sont censés avoir subi l'ablation des

défenses soit avant de quitter la ferme, soit pendant le processus de

commercialisation.

9.5 À leur arrivée à l'abattoir, les verrats doivent faire l'objet d'une manuten-

tion particulière. Ils doivent être abattus rapidement, si possible im-

médiatement après avoir été déchargés. Les verrats devraient idéalement

être manutentionnés en groupe et, comme il a été indiqué plus haut, il faut

isoler les verrats agressifs dans des stalles individuelles.

9.6 Une attention particulière doit être accordée à l'insensibilisation, qui doit

se faire au moyen d'un pistolet à cheville percutante ou selon une version

modifiée du procédé électrique utilisé pour les porcs d'abattage.
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ANNEXE A

Superficies des stalles recommandées en climat tempéré, planchers

disposés partiellement (30 à 50 %) en claire-voie

Superficie

Poids par porc*

Catégorie kg lb m 2
pi

2

Porcelets moins de 25 moins de 55 0,25 2,8

en sevrage 25 à 50 55 à 110 0.50 5,6

et porcs 50 à 75 110 à 165 0.70 7.8

d'embouche 75 à 100 165 à 220 0.85 9,4

Truies moins de 150 moins de 330 1.50 17

150 à 200 330 à 440 1.90 21

200 à 250 440 à 550 2.20 24

plus de 250 plus de 550 2.40 27

Verrats — — 7.50 83

d'élevage

* Ces recommandations ont été calculées en fonction des superficies corporelles de porcelets au

sevrage et de porcs d'embouche, de la moitié de la superficie corporelle de truies et des trois quarts de

la superficie corporelle de verrats.
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ANNEXE Bl

Tableau de chargement maximal des porcs en transit (mesures métriques)

Taille Nombre de porcs autorisé

sous 16°C 16° à 23°C 24°C et plus

1/2 tonne, étroit 8

1/2 tonne, large 11

1 tonne ou

2,7 m x 2,4 m 19

3,6 m x 2,4 m 26

4,5 m x 2,4 m 32

5,2 m x 2,4 m 37

5,5 m x 2,4 m 39

6,1 m x 2,4 m 43

7

10

18

24

29

33

35

39

6

9

16

22

27

31

33

36

Dans le cas de remorques ou des véhicules de dimensions non standard, ainsi que

de navires, d'avions, de trains, de conteneurs et de caisses à claire-voie— compter

(par porc):

0,34 m 2 0,38 m 2
0,41 m 2

6,7 m x 2,4 m 48 43 40

7,3 m x 2,4 m 52 47 44

12,2 m x 2,4 m 86 78 73

13,7 m x 2,4 m 97 88 82

Planchers de 2,6 m de largeur —
6,7 m x 2,6 m 51

12,9 m x 2,6 m 98

ajouter 3 porcs par 6,1 m de longueur, ou:

46 43

88 82

pont de 10,4 m:

13,7 m x 2,6 m

pont de 1 1,6 m:

14,0 m x 2,6 m
(2 ponts):

plus 78 = 176

103

plus 87 = 190

195

Remorques possum-belly (3 ponts):

Rem. de 12,9 m 213

Rem. de 13,4 m 227

Rem. de 13,7 m 235

Rem. de 14,0 m 242

plus 70 - 158

93

plus 79 = 172

176

192

204

212

218

plus 66 = 148

87

plus 73 = 160

164

170

182

188

194

Nota: Ces calculs ont été établis en fonction d'un poids approximatif de 95 à 104 kg par porc, et d'une

superficie allouée de 0.34 m 2
par animal, de températures inférieures a 16°C. avec réduction de

chargement de 10 % par temps chaud et de 20 % par temps très chaud.

Les valeurs indiquées correspondent à des chargements maximaux. Les transporteurs ou producteurs

qui ne respectent pas ces règles se verront imputer toute perte (décès) d'animal transporté dans un

véhicule surchargé. Tous les véhicules et remorques du type «possum belly» doivent être munis d'un

nombre de cloisons permettant de loger au plus 30 porcs par stalle.

Source: Office de commercialisation des producteurs de porc de l'Ontario.
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ANNEXE B2

Tableau de chargement maximal des porcs en transit (mesures impériales)

Taille (pi) Nombre de porcs autorisé

sous 60°F 60° à 74°F 75°F et plus

1/2 tonne, étroit 8 7 6

1/2 tonne, large 11 10 9

1 tonne ou

9 pi x 8 pi 19 18 16

12 pi x 8 pi 26 24 22

15 pi x 8 pi 32 29 27

17 pi x 8 pi 37 33 31

18 pi x 8 pi 39 35 33

20 pi x 8 pi 43 39 36

Dans le cas de remorques ou de véhicules de dimensions non standard, ainsi que de

navires, d'avions, de trains, de conteneurs et de caisses à claire-voie — compter

(par porc):

3,7 pi"
7

4.1 pi-
}

4.4 pi"

22 pi x 8 pi 48 43 40

24 pi x 8 pi 52 47 44

40 pi x 8 pi 86 78 73

45 pi x 8 pi 97 88 82

Planchers de 8,5 pi de largeur — ajouter 3 porc s par 20 pi de longueur, ou:

22 pi x 8,5 pi 51 46 43

42,5 pi x 8,5 pi 98 88 82

Pont de 34 pi plus 78 = 176 plus 70 = 158 plus 66 = 148

45 pi x 8,5 pi 103 93 87

Pont de 34 pi plus 87 = 190 plus 79 = 172 plus 73 = 160

Rem. de 46 pi x

8,5 pi (2 ponts): 195 176 164

Remorques possum belly — (3 ponts)

Rem. de 42,5 pi 213 192 170

Rem. de 44 pi 227 204 182

Rem. de 45 pi 235 212 188

Rem. de 46 pi 242 218 194

Nota: Ces calculs ont été établis en fonction d'un poids approximatif de 210 à 230 livres par porc, et

d'une superficie allouée de 3.7 pi
2
par animal, de températures inférieurs à 60°F. avec réduction de

chargement de 10 9c par temps chaud et de 20 % par temps très chaud.

Les valeurs indiquées correspondent à des chargements maximaux. Les transporteurs ou producteurs

qui ne respectent pas ces règles se verront imputer toute perte (décès) d'animal transporté dans un

véhicule surchargé. Tous les véhicules et remorques du type «possum belly» doivent être munis d'un

nombre de cloisons permettant de loger ait plus 30 porcs par stalle.

Source: Office de commercialisation des producteurs de porc de l'Ontario.
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ANNEXE C

Refroidissement éolien des porcs en transit (Le graphique ci-après indique les

températures de refroidissement des porcs sans protection qui se trouveraient

dans un camion se déplaçant à la vitesse du vent indiquée.)

Vitesse

du vent

km/h (mi/h)

Température réelle de Pair °C (°F)

10 4 -1 -7 -12 -18 -23

(50) (40) (30) (20) (10) (0) (-10)

Facteur de refroidissement

8

(5)

16

(10)

24

(15)

32

(20)

40

(25)

48

(30)

56

(35)

64

(40)

72

(45)

80

(50)

9

(48)

4

(40)

2

(35)

(32)

-1

(30)

-2

(28)

-3

(27)

-3

(26)

-4

(25)

-4

(25)

2

(36)

-2

(29)

-5

(23)

-8

(18)

-9

(15)

-11

(13)

-12

(11)

-12

(10)

-13

(9)

-13

(8)

-3

(27)

-8

(18)

-12

(10)

-16

(4)

-18

(-1)

-21

(-5)

-21

(-6)

-22

(-7)

-22

(-8)

-23

(-9)

-8 -15 -21

(17) (5) (-5) (

-15 -22 -29

(5) (-8) (-20) (

-21 -28 -34

(-5) -18) r -29) (

-23 -31 -37

(-10) -23) r -34) (

-26 -33 -39

(-15) -28) -38) (

-28 -36 -42

(-18) -33) -44) (

-29 -37 -44

(-20) -35) -48) (

-29 -38 -47

(-21) 1 -37) -52) (

-30 -39 -48

(-22) l -39) 1 -54) (

-31 -40 -48

(-23) l -40) l -55) (

-26

-15)

-34

-30)

-41

-42)

-45

-50)

-48

-55)

-51

-60)

-54

-65)

-56

-68)

-57

-70)

-58

-72)

37



ANNEXE D

Mesures d'urgence à l'usage de conducteurs transportant des

porcs (en cas de panne, d'accident ou de retard)

(Prière d'afficher dans le camion)

1. Informer immédiatement le bureau (expéditeur).

2. Pendant les heures ouvrables, téléphoner au marché d'animaux le plus rap-

proché ou au bureau principal de l'organisme de commercialisation ou de

l'agent (destinataire).

3. Après les heures normales de travail, téléphoner à l'usine de transformation

— appel direct, (inscrire les numéros à composer le soir).

4. Au besoin, se procurer un autre véhicule pour transporter le chargement

jusqu'à un endroit abrité ou jusqu'à l'abattoir.

5. Par temps très froid ou très chaud, s'efforcer de mettre les animaux à l'abri

pendant que l'on effectue les réparations.

6. Demander l'avis d'un vétérinaire si des porcs sont désemparés ou grièvement

blessés.

7. Faites quelque chose! Servez-vous de votre jugement.
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ANNEXE E

Personnes ayant participé à la rédaction de ce code

Pendant la rédaction des cinq ébauches du Code, les personnes suivantes ont

été invitées à intervenir à diverses étapes du processus. Le fait que les noms
des organismes auxquels appartiennent ces personnes soient indiqués ne

signifie pas nécessairement que ces organismes appuient sans réserve les

dispositions du Code.

Organismes Représentant

Agriculture Canada

Division de la santé des animaux

Direction de la coordination des

programmes

Centre des recherches zootechniques

Institut de recherches techniques et

statistiques

Division de l'hygiène des viandes

Ministère de l'Agriculture et de

l'Alimentation de l'Ontario

(représente également l'Association

canadienne des vétérinaires)

B. Peart D.V.M.
M. Gordon D.V.M.
E. Lobinowich D.V.M.

R. Bouchard Ph.D.

D. Fraser Ph.D.

D. Friend Ph.D.

P. Phillips Ph.D.

F.M. Clark D.V.M.
L. Weir D.V.M.
1. Kirk D.V.M.

G. Norrish

J. Ashman D.V.M.

Conseil canadien du porc

Office de commercialisation des

producteurs de porc de l'Ontario

Office de commercialisation du porc

du Manitoba

Fédération des producteurs de porc

du Québec

M. Rice

C. Harrop

E. Alderson

L. Smit

W. Newton

J.-M. Guillemette

Conseil canadien de la viande J. Krochak

J. Ludwig

E. Marinoff

W. Stephenson

D. Adams
L. Campbell
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Association des camionneurs de

l'Ontario

Division des transporteurs de viande B. Crow
J. Dunlop

D. Janosik-Wronski

Université de Guelph

Ontario Veterinary Collège,

Department of Clinical Studies

Ontario Agricultural Collège,

Department of Animal and Poultry

Science

C. Roe D.V.M.

F. Hurnik Ph.D
R. Hacker Ph.D

Institut agricole du Canada J. Elliot Ph.D.

Conseil canadien de protection des

animaux H.C. Rowsell D.V.M

Société canadienne de zootechnie R.S. Gowe Ph.D.

Fédération des sociétés canadiennes

d'assistance aux animaux

Société de protection des animaux

de Toronto

N. Jotham

M. O'Sullivan
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